Intervention plénière : Levée du secret bancaire – 16 mars 2011
Cela fait des années que le groupe PS souhaite la levée du secret bancaire.

Il fallait donner à l’administration fiscale les moyens de faire son travail correctement et d’assurer l’équité fiscale ! Car il est primordial de traquer et d’enrayer la GRANDE fraude fiscale dans notre pays.

Le 14 mai 2009, la commission d’enquête relative à la fraude fiscale votait à l’unanimité 108 recommandations. Chacune met en lumière des manquements et des lacunes dans la lutte contre les grands fraudeurs. Nous en étions conscients, certaines de ces propositions entraineraient des réformes importantes.

Aujourd’hui, enfin, nous avons la possibilité de concrétiser deux recommandations, et non des moindres : la levée du secret bancaire et la transaction judiciaire….

Lors de la précédente législature déjà, le groupe PS défendait une proposition de loi allant dans le sens de l’assouplissement des conditions requises pour lever le secret bancaire dans notre pays. 

Voilà pourquoi le compromis de la majorité gouvernementale que nous proposons aujourd’hui nous satisfait amplement. En effet, celui-ci admet une véritable avancée en termes de lutte contre la grande fraude fiscale. Une évolution était plus que nécessaire quand on voit le nombre insignifiant de levée de secret bancaire …

La Belgique ne pouvait plus se permettre d’être pointée du doigt par les instances internationales telles que l’OCDE ou encore la commission européenne. D’ailleurs, lors de l’audition des représentants de ces deux institutions, il nous a été à nouveau rappelé que notre pays était une exception en matière de secret bancaire..L’OCDE menaçait d’inscrire la Belgique sur la liste grise des paradis fiscaux. C’était intolérable pour le PS.
De plus, pour mon groupe, il était impératif, dans un souci de justice fiscale, que cette levée du secret bancaire concerne tant les non-résidents que les résidents…Raison pour laquelle il était nécessaire d’amender le projet portant des dispositions diverses que nous votons aujourd’hui.

Lors des travaux de la commission fraude nous avons souvent pu constater le manque de moyens et d’outils à disposition de l’administration fiscale pour faire correctement son travail. Les dispositions relatives au secret bancaire en faisaient bien évidemment partie.

Il fallait agir afin de traquer les grands fraudeurs oui…mais pas au détriment du respect de la vie privée..Voilà pourquoi le texte que nous défendons aujourd’hui intègre l’ensemble des remarques de la commission pour la protection de la vie privée.. La levée ne sera possible que dans les cas de soupçons de fraude fiscale, énumérés dans la loi. Des filtres sont également prévus afin d’éviter des contrôles abusifs et inopinés. L’administration ne sera donc pas en possession d’un ensemble de renseignements si ceux-ci ne sont pas nécessaires à une enquête de fraude fiscale.
Alors j’entends certains s’étrangler sur le concept d’indices de fraude..Mais examinons ce dont on parle aujourd’hui..nous parlons d’indice de fraude que nous explicitons clairement, c’est-à-dire par exemple, le fait de ne pas avoir rempli sa déclaration deux fois d’affilée, omettre de déclarer des factures, présenter de fausses factures, présenter des revenus perçus à l’étranger qui n’ont pas été déclarés, posséder des extraits bancaires qui pourraient être lacunaires ou falsifiés..le texte que nous allons adopter aujourd’hui est de plus conforté par l’arrêt rendu par la cour de cassation qui reconnait une interprétation large de l’expression d’indice de fraude…on est aujourd’hui dans l’appréhension d’un indice et non d’une preuve…
L’un des grandes avancées est la mise sur pied d’un point de contact central géré par la Banque Nationale de Belgique. A partir du 1er juillet 2011, tous les établissements de banques, de crédits, de change ou d’épargne devront communiquer au point de contact l’identité des clients, leurs numéros de comptes ainsi que les numéros de contrats.

Pour le PS, cette disposition représente un pas énorme…Toutes les informations seront disponibles et reprises dans une seule institution ce qui permettra une efficacité à la hauteur du combat. Je tiens à saluer le consensus dégagé sur ce point…

Ces nouveaux outils permettront des rentrés considérables d’argent pour l’Etat belge, rentrées qui ont toujours été effectivement dues au Trésor !! Pour mon groupe, il était plus que temps qua chacun paie en fonction de sa capacité contributive. Nous avons toujours défendu l’importance de l’équité fiscale ! Chaque euro rapporté dans la lutte contre la grande fraude est un euro mis au service des bas et moyens revenus. De plus, au vu de la situation budgétaire actuelle, il était nécessaire de permettre la récupération d’un énorme manque à gagner pour l’Etat. Le PS ne pouvait tolérer que certains doivent se serrer la ceinture pour vivre alors que de grands fraudeurs agissent impunément et soustraient des millions d’euros à la collectivité. Autant d’argent qui ne bénéficiera ni aux citoyens ni aux entreprises, mais seulement à quelques individus sans scrupules. On parle ici de sommes considérables. Ce sont clairement les grands fraudeurs qui sont dans le collimateur…
La transaction judiciaire quant à elle est également une belle évolution en matière de lutte contre la grande fraude fiscale. En effet, les parquets qui mettent déjà en œuvre un tel principe sont ceux qui obtiennent le plus de résultats en la matière. Pour mon groupe, trois aspects de la proposition sont importants à mettre en avant.

Premièrement, le montant de la transaction sera proportionnel à la gravité des faits reprochés. L’impôt et les accroissements dus le seront toujours…L’amende sera bien entendu ajoutée à ces montants. Enfin, le juge d’instruction compétent dans le dossier rendra un avis au parquet par rapport au bien-fondé et à l’opportunité de la transaction dans le cas précis. Le texte est donc balisé et il n’est pas question de faire n’importe quoi en la matière de transaction judiciaire.

Une grande avancée…mais le travail est encore conséquent ! Mon groupe continuera la lutte contre la grande fraude..En effet, seules quelques recommandations ont été traduites actuellement..Nous avons déposé et déposerons encore des textes allant dans ce sens.

Je tiens à saluer le travail effectué au sein de ce parlement qui nous permet aujourd’hui de voter une belle évolution en termes de justice fiscale !!
